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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Martinique : logement
Question écrite n° 2116

Texte de la question

M Guy Lordinot demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, de bien vouloir lui
inidiquer le montant des efforts budgetaires consentis pour la Martinique dans le cadre des mesures prises en
faveur du logement social et les quatiers degrades.

Texte de la réponse

Reponse. - Seules les mesures concernant l'amelioration de la qualite du service dans le logement social sont
applicables dans les departements d'outre-mer (DOM). Les credits reserves a la Martinique se sont eleves a 2,7
MF en 1988. Les autres mesures en faveur du logement social et des quartiers degrades sont liees aux
conditions du financement du logement en metropole : aide aux organismes endettes en prets locatifs aides
(PLA), amelioration du parc social ancien grace a la prime a l'amelioration des logements a usage locatif et
occupation sociale (Palulos). Ces mesures ne concernent pas les DOM, ou le logement social est finance par
une ligne budgetaire unique dont le montant etait de 880 MF en 1988 et sera de 900 MF en 1989.
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